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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article 44 de la Constitution est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le 
règlement de chaque assemblée fixe les conditions dans lesquelles les amendements du 
Gouvernement et des membres du Parlement cessent d’être recevables. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 13 de la loi organique du 15 avril 2009 prévoit que les amendements cessent d’être 
recevables après le début de l’examen du texte en séance publique, renvoyant aux règlements des 
assemblées la détermination des conditions dans lesquelles est fixée une date antérieure à compter 
de laquelle ces amendements ne sont plus recevables. Après l’expiration de ces délais, sont seuls 
recevables les amendements déposés par le Gouvernement ou par la commission saisie au fond.

Lorsque le Gouvernement fait usage de la faculté qui lui est offerte de déposer des amendements 
« hors délai », le deuxième alinéa de l’article 99 du Règlement de l’Assemblée nationale prévoit, en 
contrepartie, que les délais de dépôt peuvent être ouverts de nouveau pour les députés.

Il est proposé de supprimer cette faculté pour le Gouvernement en ne la maintenant que pour la 
commission saisie au fond ou de la conditionner à l’accord de la commission.


